
 
MAIRIE DE LOMBARD 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DE LA CARTE COMMUNALE 
  
 
La commune de Lombard répond à la demande du Tribunal Administratif de Besançon 
en date du 13/06/2017 concernant une erreur matérielle constatée sur la carte 
communale.  
La modification porte sur la parcelle A317, dont une partie doit être classée en zone 
constructible. 
 
Plan de zonage de la carte communale ne tenant pas compte de la modification :  
 

 



 
 
 
Plan de zonage prenant en compte la modification apportée : 
 

 
 
Cette modification simplifiée a été approuvée par délibération du conseil municipal le 
11/01/2023. 
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